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1582 (XV). Bareme des ajustements (indemnites 
de poste ou deductions) : classement du 
Siege de !'Organisation des Nations Unies 
et de l'Office europeen de !'Organisation 
des Nations Unies a Geneve 

L' Assembtee generate, 

Rappetant sa resolution 1095 (XI) du 27 fevrier 
1957, relative au regime des traitements, in

1
demnites et 

prestations en vigueur a !'Organisation ctes Nations 
Unies, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general87 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires88 sur la question du classement du 
Siege de !'Organisation des Nations Unies et de !'Of
fice europeen de l'Organisation des Nations Unies a 
Geneve pour ce qui est du bareme des ajustements 
( indemnites de paste OU deductions) etabli en appli
cation de ladite resolution, 

Decide que: 

1. A compter du ler janvier 1960, le Siege de !'Or
ganisation des Nations Unies a New York est range 
clans la classe 7 du bareme en vigueur; 

2. A compter du ler mai 1960, !'Office europeen 
de !'Organisation des Nations Unies a Geneve est range 
dans la classe 3 du bareme en vigueur ; 

3. La base a employer pour mesurer les variations 
futures concernant les ajustements (indemnites de poste 
OU deductions) applicables a New y ork et a Gen eve 
est celle qui a ete recommandee par le Comite d'experts 
pour les ajustements89 et par le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires. 

960eme seance pteniere, 
20 decembre 1960. 

1583 (XV). Budget additionnel pour l'exercice 
1960: operations des Nations Unies au 
Congo 

L' Assemblee generate, 

Rappetant les resolutions du Conseil de securite des 
14 juillet 196040 , 22 juillet 196041 et 9 aout 196042 , 

ainsi que la resolution 1474 (ES-IV) de l'Assemblee 
generale, en date du 20 septembre 1960, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les depenses prevues au titre des operations des Nations 
Unies au Congo du 14 juillet au 31 decembre 196048 

et le rar port y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires44, 

Rewr1naissap,t que les depenses entrainees par les 

87 Ibid., point 49 de l'ordre du jour, document A/C.5/816. 
88 Ibid., document A/4507. 
89 Ibid., document A/C.5/816, annexe I. 
40 Docume11ts officiels du Conseil de securite, quinzieme 

annee, Supplement de juillet, aout et septembre 1960, docu
ment S/4387. 

41 Ibid., document S/4405. 
42 Ibid., document S/4426. 
43 Documents officiels de l'Assemblee generale, quinzieme 

session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour, docu
ment A/C.5/836. 

44 Ibid., document A/4580. 

operations des Nations Unies au Congo pour 1960 cons
tituent des "depenses de !'Organisation" au sens du 
paragraphe 2 de !'Article 17 de la Charte des Nations 
Unies et que la repartition de ces depenses entre les 
Etats Membres impose auxdits Etats !'obligation juri
dique de payer leur quote-part, 

Reconnaissant que, outre les depenses entrainees par 
les activites normales et continues de !'Organisation, les 
depenses extraordinaires decoulant des operations des 
Nations Unies au Congo imposeront une lourde charge 
a un certain nombre d'Etats Membres dont les res
sources financieres sont limitees, 

N otant avec satisfaction que certains Etats Membres 
sont disposes a ne pas demander le remboursement du 
cout des services de transport par avion qu'ils ont 
fournis pour envoyer des troupes et des fournitures 
au Congo, 

N otant egaleincnt avcc satisfaction qu'une assistance 
financiere supplementaire d'un montant substantiel a 
deja ete annoncee a titre benevole et permettra de reduite· 
la contribution des Etats Membres dont la capacite de 
paiement est la plus faible, 

1. Decide de creer un compte ad hoe pour Jes de
penses de l'Orgz.nisation des Nations Unies au Congo: 

2. Approuvc la recommandation enoncee par le Co
mite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires au paragraphe 18 de son rapport; 

3. Note que, certains gouvernements ayant annonce 
qu'ils renorn;aient au remboursement du cout des trans
ports par avion. le montant des depenses sera ramene, 
du chiffre de 60 miilions de dollars recommande par 
le Cornite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires, a 48.500.000 dollars; 

4. Decide que le montant de 48.500.000 dollars sera 
reparti entre Jes Etats Membres sur la base du bareme 
ordinaire des quotes-parts, sous reserve des dispositions 
du paragraphe 5 ci-apres; 

5. Decide en outre que Jes contributions benevoles 
deja annoncees, en sus de celles qui sont mentionnees 
au paragraphe 3 ci-dessus, seront employees, lorsque 
l'Etat Membre interesse en aura fait la demande avant 
le 31 mars 1961, a reduire de 50 pour 100 au maximum: 

a) La contribution que Jes Etats Membres admis 
pendant la quinzieme session de I' Assemblee generale 
doivent acquitter pour l'exercice 1960 conformement a 
la resolution 1552 (XV) de l'Assemblee, en date du 
18 decembre 1960; 

b) La contribution de tous Jes autres Etats Membres 
beneficiant en 1960 d'une assistance au titre du Pro
gramme elargi d'assistance technique, en commem;ant 
par Jes Etats dont la quote-part est fixee au minimum 
de 0,04 pour 100 et en continuant, successivement, par 
les Etats versant une quote-part superieure, jusqu'a ce 
que le total des contributions benevoles ait ete entie
rement employe ; 

6. Demandc a. l'ancienne puissance administrante du 
territoire de la Republique du Congo (Leopoldville) de 
verser une contribution substantielle, etant entendu que 
cette contribution sera employee a reduire davantage, 
proportionnellement, la contribution des Etats Membres 
vises aux alineas a et b du paragraphe 5 ci-dessus. 

960eme seance pletiiere, 
20 decembre 1960. 


